
   

 

Contentieux du droit au logement opposable (rectificatif) 
Décret n° 2008-1227 du 27 novembre 2008 relatif au contentieux du droit au logement opposable (rectificatif) 
JORF n°0280 du 2 décembre 2008 page 18366 - texte n° 15 - NOR: JUSC0821710Z 
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000019857266&dateTexte 
Décret n° 2008-1227 du 27 novembre 2008 à rectifier 
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000019826315&dateTexte 
 
Prévention des intoxications par le monoxyde de carbone 
Décret n° 2008-1231 du 27 novembre 2008 relatif à la prévention des intoxications par le monoxyde de carbone 
JORF n°0278 du 29 novembre 2008 page 18225 - texte n° 2 - NOR: DEVU0772430D 
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000019830531&dateTexte 
 
Index national bâtiment « tous corps d'état » pour le mois d'août 2008 
Avis relatif à l'index national bâtiment « tous corps d'état » (symbole BT 01) 
JORF n°0279 du 30 novembre 2008 page 18342 - texte n° 49 - NOR: DEVK0828026V 
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000019831671&dateTexte 
 
Fonctionnement du livret A 
Décret n° 2008-1263 du 4 décembre 2008 relatif au livret A 
JORF n°0283 du 5 décembre 2008 page 18562 - texte n° 8 - NOR: ECET0827019D 
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000019872199&dateTexte 
 
Fonds collectés au titre du livret A et du livret de développement durable non centralisés par la CDC - 
Règles d'emploi 
Arrêté du 4 décembre 2008 relatif aux règles d'emploi des fonds collectés au titre du livret A et du livret de    
développement durable et non centralisés par la Caisse des dépôts et consignations, ainsi qu'aux informations 
permettant le suivi de ces emplois 
JORF n°0283 du 5 décembre 2008 page 18567 - texte n° 18 - NOR: ECET0827171A 
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000019872341&dateTexte 
 
Agence nationale de l'habitat - Prorogation du mandat des membres du conseil d'administration         
jusqu'au 1er septembre 2009. 
Décret n° 2008-1237 du 28 novembre 2008 portant prorogation du mandat des membres du conseil             
d'administration de l'Agence nationale de l'habitat 
JORF n°0278 du 29 novembre 2008 page 18236 - texte n° 30 - NOR: MLVU0825478D 
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000019830931&dateTexte 
 
Agence nationale pour la rénovation urbaine - Nomination au conseil d'administration de M. Hervé     
Masurel, préfet, délégué interministériel à la ville et au développement social urbain 
Arrêté du 28 novembre 2008 portant nomination au conseil d'administration de l'Agence nationale pour la      
rénovation urbaine 
JORF n°0281 du 3 décembre 2008 page 18460 - texte n° 40 - NOR: MLVV0826274A 
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000019861022&dateTexte 
 
Fusions DDE / DDAF dans certains départements 
Décret n° 2008-1234 du 27 novembre 2008 relatif à la fusion des directions départementales de l'équipement et 
des directions départementales de l'agriculture et de la forêt dans certains départements 
JORF n°0278 du 29 novembre 2008 page  - texte n° 14 - NOR: AGRS0825986D 
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000019830715&dateTexte 
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UNION EUROPEENNE 

 
Jean-Louis BORLOO et Hubert FALCO se réjouissent de la modification du règlement FEDER sur      
l’efficacité énergétique dans le logement 
La Commission européenne a adopté une modification du règlement FEDER (fonds européen pour le           
développement régional) visant à élargir le champ d’intervention du FEDER à toutes les dépenses liées à     
l’efficacité énergétique et aux énergies renouvelables dans les logements des personnes à faibles revenus, 
dans tous les États membres. Cette possibilité était jusqu’alors réservée aux seuls nouveaux États membres et 
sous conditions… 
MEEDDAT - 2008-12-03 
http://www.developpement-durable.gouv.fr/article.php3?id_article=3992 
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JURISPRUDENCE 

 
Absence de mention dans l'affichage de l'obligation de notification du recours - Déclenchement du délai 
de recours contentieux 
(...) Il résulte que depuis l'entrée en vigueur du décret n° 2007-18 du 5 janvier 2007, le point de départ du délai 
de recours contentieux à l'encontre d'un permis de construire est le premier jour de l'affichage sur le terrain, 
pendant une période continue de deux mois, du permis assorti des pièces mentionnées à l'article R. 424-15 du 
code de l'urbanisme. Si l'article R. 424-15 indique que doit également être affiché sur le terrain l'obligation     
prévue à peine d'irrecevabilité de notifier tout recours administratif ou tout recours contentieux à l'auteur de la 
décision et au bénéficiaire du permis, cette mention, destinée à mieux informer les éventuels requérants de leur 
obligation de notification et des risques d'irrecevabilité qu'ils encourent à ne pas l'accomplir, n'est pas au     
nombre des éléments dont la présence est une condition au déclenchement du délai de recours contentieux. 
Cette mention concerne en effet une règle de procédure qui doit être accomplie postérieurement à l'introduction 
du recours. Elle ne peut, par suite, être assimilée aux éléments substantiels portant sur la nature et la      
consistance de la construction projetée ou sur les voies et délais de recours, dont la connaissance est          
indispensable pour permettre aux tiers de préserver leurs droits et d'arrêter leur décision de former ou non un 
recours contre l'autorisation de construire. L'absence, sur l'affichage, de la mention de cette condition            
procédurale fait, en revanche, obstacle à ce que soit opposée à l'auteur du recours l'irrecevabilité prévue par 
l'article R. 600-1 du code de l'urbanisme. Par suite, l'absence de mention dans l'affichage de l'obligation de   
notification du recours a pour seul effet de rendre inopposable l'irrecevabilité prévue à l'article R. 600-1 du code 
de l'urbanisme, mais n'empêche pas le déclenchement du délai de recours contentieux mentionné à l'article R. 
600-2 du même code. (...) 
Conseil d'État N° 317279 – 2008-11-19 
 
 
Permis de construire accordé sur un lot inconstructible 
(...) Considérant que, si Mme invoquait devant le tribunal administratif le caractère fautif de la délivrance, par la 
COMMUNE du permis de construire qui lui avait été accordé en 1969, il résulte de l'instruction que ce permis a 
été délivré par l'Etat ; qu'ainsi, Mme ne saurait en tout état de cause soutenir que la responsabilité de la      
commune est susceptible d'être engagée pour ce motif ; Considérant que si Mme soutenait que la COMMUNE 
avait commis une faute en lui cédant, en sa qualité de lotisseur, un lot qui s'est révélé être inconstructible, il   
résulte de l'instruction que le lotissement appartenait au domaine privé de la commune ; que, dès lors, il      
n'appartient pas, en tout état de cause, au juge administratif de connaître d'un litige portant sur le contrat de 
vente d'un tel lot ; Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que la COMMUNE est fondée à soutenir que 
c'est à tort que, par le jugement attaqué, le tribunal administratif de Rouen l'a condamnée à rembourser à Mme 
le coût des sondages qu'elle a fait réaliser ; (...) 
Conseil d'État N° 287584 – 2008-10-29 
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REPONSES MINISTERIELLES 

Notion de logement transitoire dans le projet de décret d'application de la loi DALO 
Par « logement de transition », il convient notamment d'entendre les logements des parcs privés et publics 
loués à certains organismes (associations déclarées et centres communaux d'action sociale) afin d'être      
sous-loués à titre temporaire à des personnes en difficulté, en application des articles L. 353-20 et L. 442-8-1 du 
code de la construction et de l'habitation. La relation entre le propriétaire et l'occupant, grâce à l'intervention 
d'un tiers pouvant assurer les actions d'insertion et de suivi les plus adaptées à la situation du ménage, est ainsi 
sécurisée et permet une transition vers le statut de locataire. Le comité de suivi de la mise en oeuvre du droit au 
logement opposable, dans un avis du 24 juin 2008, a d'ailleurs acté le fait qu'un logement de transition est un    
« logement dans lequel l'occupant ne peut pas rester durablement car il a vocation à constituer une étape vers 
le logement de droit commun »… 
Sénat - 2008-11-20 - Réponse ministérielle N° 02354 
http://www.senat.fr/questions/base/2007/qSEQ071102354.html 
 
Les procédures d'instruction et de délivrance des autorisations de construire et d'aménager ne        
s'appliquent ni aux décisions de préemption ni aux ventes immobilières 
Pour que les ventes de terrain puissent valablement intervenir ou pour qu'une procédure de préemption puisse 
être instruite, il est toujours nécessaire que le vendeur apporte la preuve qu'il est propriétaire du terrain, à la 
différence de l'instruction d'une autorisation de construire ou d'aménager, au cours de laquelle cette preuve 
n'est pas exigée. Les demandes de permis doivent préciser l'identité du demandeur et comporter                
éventuellement l'attestation par laquelle ce dernier déclare être autorisé par le propriétaire ou son mandataire à 
exécuter les travaux… 
Assemblée Nationale - 2008-11-25 - Réponse Ministérielle N° 17953 
http://questions.assemblee-nationale.fr/q13/13-17953QE.htm 
 
SPANC - Financement 
Afin de limiter ce coût, le service public d'assainissement non collectif (SPANC) a la possibilité, à titre            
dérogatoire, de faire prendre en charge une partie des dépenses par le budget général de la commune pendant 
les quatre premiers exercices budgétaires suivant la création du SPANC (dérogation à l'art. L. 2224-2 du code 
général des collectivités territoriales, introduite par la loi de finances n° 2006-1771 du 30 décembre 2006) sans 
condition de taille de la collectivité. Il peut également bénéficier de subventions des agences de bassin et  
transférer sa compétence à un établissement public intercommunal permettant généralement de faire des    
économies d'échelle. Il n'est donc pas prévu d'évolution réglementaire sur ce sujet spécifique à ce jour… 
Assemblée Nationale - 2008-11-25 - Réponse Ministérielle N° 28967 
http://questions.assemblee-nationale.fr/q13/13-28967QE.htm 
 
Abonnement au service d'eau ou d'assainissement - Stations classées et communes touristiques 
L'article 57 de la loi du 30 décembre 2006 sur l'eau et les milieux aquatiques a introduit le principe d'un         
plafonnement de la part fixe de la facture d'eau (art. L. 2224-12-4 du code général des collectivités territoriales).    
L'arrêté du 6 août 2007, relatif à la définition des modalités de calcul du plafond de la part de la facture d'eau 
non proportionnelle au volume d'eau consommé, fixe le montant maximal de l'abonnement au service d'eau ou 
d'assainissement. La circulaire du 4 juillet 2008 (publiée au BO n° 15 du 15 août 2008) précise les conditions 
d'application de cette obligation, en explicitant les exceptions, parmi lesquelles figurent les stations classées et 
les communes touristiques… 
Assemblée Nationale - 2008-11-25 - Réponse Ministérielle N° 30212 
http://questions.assemblee-nationale.fr/q13/13-30212QE.htm 
 
Taxe de raccordement à l'égout dans les cas où il y a lotissement ou immeuble 
Les frais de branchement correspondants sont à la charge, selon le cas, des propriétaires des constructions du 
lotissement ou des pavillons individuels ou du propriétaire ou du syndicat des copropriétaires de l'immeuble  
collectif (art. L. 1331-2 à L. 1331-4 du Code de la santé publique). Lorsque les constructions précitées sont   
édifiées postérieurement à la réalisation de l'égout public, la PRE ne peut être exigée des constructeurs que 
dans les conditions indiquées dans la suite de la réponse… 
Assemblée Nationale - 2008-11-25 - Réponse Ministérielle N° 30973 
http://questions.assemblee-nationale.fr/q13/13-30973QE.htm 
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Le dossier "Droit au logement opposable" 
La loi n° 2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit au logement opposable prévoit de nombreuses mesures, 
institutionnelles et financières pour faciliter l’accès au logement pour tous… 
Ministère du Logement et de la ville - 2008-12-02 
http://www.logement.gouv.fr/rubrique.php3?id_rubrique=1458 
 
"Ce que j'ai à dire sur les sans-domicile-fixe", par Martin Hirsch 
"Ce que j'ai à dire sur les SDF ne se résume pas en une formule lapidaire. Sur ce sujet grave, notre société 
oscille entre indifférence et emballement, entre fausses évidences et vraies incompréhensions. Des idées     
simplistes s'entrechoquent avec une réalité complexe. On s'interdit de penser quand le problème n'est pas à la 
"une" des journaux, c'est-à-dire une grande partie de l'année. On est empêché de penser sous le coup de     
l'urgence et de l'émotion…" 
LE MONDE - Ce que j'ai à dire sur les sans-domicile-fixe - 2008-12-02 
 
Eco-efficacité énergétique : les Epl de Bourgogne et Franche-Comté accompagnent les collectivités 
Maîtriser les consommations d'énergie sur le bâti et produire des énergies renouvelables constituent deux    
enjeux majeurs pour les collectivités territoriales. En réunissant le 21 novembre à Dole une centaine de        
représentants de collectivités locales, l'Arsem BFC a souhaité aider les élus locaux à saisir les opportunités   
actuelles en matière énergétique… 
FEPL - 2008-12-03 
http://www.lesepl.fr/result_actu.php?ID=3037&cat=2&page= 
 
Depuis 2005, la construction neuve de logements allie ruralité et proximité des grands pôles urbains 
Entre 2005 et 2007, la construction de logements neufs a été d’une vigueur exceptionnelle avec plus de 400 
000 mises en chantier par an. Aussi la croissance annuelle moyenne du parc de logements s’établit-elle à 1,4 % 
sur cette période après avoir longtemps stagné autour de 1,0 %… 
MEEDDAT / Economie et statistiques - SESP en bref n° 30 - Octobre 2008 
http://www.statistiques.equipement.gouv.fr/article.php3?id_article=943 
 
Plan de relance du logement : les architectes lancent une "alerte" 
Dans un communiqué intitulé : "Bonnes et mauvaises solutions pour la relance du logement - L’alerte des     
architectes", l'Ordre des architectes alerte le monde politique "sur le caractère inapproprié voire dangereux de 
certaines solutions préconisées pour relancer la construction du logement." 
Le Moniteur Expert - 2008-12-04 
Ordre des Architectes - Appel pour une relance solidaire (2008-12-03) 
 
OUTRE-MER - Lutter contre les discriminations dans l’accès au logement 
Christine Boutin et Patrick Karam ont signé, le 1er décembre, en présence d’Yves Jégo une convention sur  
l’organisation de tests pour lutter contre les pratiques discriminatoires dont sont victimes les Français           
d’outre-mer dans l’accès au logement… 
Premier Ministre - Pour en savoir plus - 2008-12-01 
 
OUTRE-MER - Motion logement - Conférence Outre-mer 
La Conférence des Entreprises publiques locales qui s'est tenue du 17 au 21 novembre 2008 à La Réunion et à 
Mayotte a conclu ses travaux par une motion concernant la réforme de la politique du logement et les enjeux 
d'une relance de la production. Elle a pour objet de rappeler les principales demandes de la Fédération des Epl 
et des Armos faites au gouvernement depuis plusieurs mois, de proposer la mise en place d'un outil de veille 
capable de mesurer les effets de la réforme et de mobiliser les collectivités locales au travers d'une conférence 
permanente du logement…. 
FEPL - 2008-12-01 
http://www.lesepl.fr/result_actu.php?ID=3029&cat=2&page= 
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Les taux d’intérêt se stabilisent 
Les taux d’intérêt des crédits immobiliers se sont stabilisés en novembre, selon une étude de l’Observatoire 
Crédit Logement. Ils s’établissent désormais à 4,97 % pour l’accession dans le neuf, et 5,18 % dans l’ancien. 
L’apport personnel est cependant en hausse sur un an… 
BATIACTU - 2008-12-02 
http://www.batiactu.com/edito/les-taux-d-interet-se-stabilisent-21758.php 
 
L'habitat solaire récompensé 
Le concours "Habitat solaire, habitat d’aujourd’hui", organisé par l'Observ'ER, l'Observatoire des énergies     
renouvelables, prime tous les deux ans les réalisations bioclimatiques les plus remarquables, réalisées en 
France métropolitaine et en outre-mer… 
BATIACTU - 2008-11-28 
http://www.batiactu.com/edito/l-habitat-solaire-recompense--diaporama--21724.php 
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Pour vous abonner à la Lettre Habitat et Collectivités Locales,           
inscrivez-vous  gratuitement sur le site http://www.inventaires.fr  
  
Pour toute information complémentaire, vous pouvez contacter 

Guy Lemée, Directeur du cabinet Inventaires, 35-37, avenue 
Joffre  - 94160 Saint-Mandé - tel. : 01 48 08 49 20  
 
Courriel : contact@inventaires.fr 
  
© 2008 Inventaires - Tous droits réservés 
La diffusion de ce bulletin d'informations reste couverte par les droits du 
copyright. 

 

NOTE A NOS LECTEURS : 

Vous êtes désormais quelques 500 abonnés directs à cette lettre qui fait d’ailleurs l’objet de (re)diffusions dans 
divers réseaux ainsi qu’au sein de l’administration d’Etat, de nombreuses collectivités locales comme           
d’organismes HLM. 
 
Nous préparons une offre totalement professionnalisée sur abonnement payant regroupant informations et   
données brutes sur les thématiques de l'habitat et des collectivités territoriales, mais aussi décryptages et    
commentaires en diffusion hebdomadaire, des hors-séries annuels (numéros spéciaux) comprenant analyses, 
études, et regards croisés faisant appel à différentes disciplines.  Ensuite, progressivement il est prévu l'accès à 
un site Internet dédié qui consolidera les informations et les documents cités (rapports, textes officiels, etc.) et 
offrira un « fil info » (RSS). 
 
Nous devrions pouvoir proposer maquette et bulletin d’abonnement de cette nouvelle formule en 2009  - courant 
premier trimestre - ce qui conduira à faire évoluer sensiblement l'actuelle formule gratuite. 
 


